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ARTICLE 9

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Socialistes et apparentés souhaite garantir l’indépendance du futur conseil d’évaluation 
de l’école. En effet, il est actuellement prévu que 8 membres sur 12 soient nommés par le 
Ministre dont 4 seront des fonctionnaires du ministère.

Lors de son audition devant notre Assemblée la semaine dernière, Monsieur Blanquer s’est dit 
prêt à faire évoluer la composition de cette dernière pour lui donner davantage d’indépendance. 

C’est pourquoi nous proposons de supprimer la présence des représentants du Ministre au sein de la 
future instance.


